
AVIS DE CONVOCATION

Les Actionnaires de la société anonyme STOKVIS NORD-AFRIQUE sont convoqués à l’Assemblée Générale Ordinaire réunis extraordinairement qui 
se tiendra au siège social de la Société le :

LUNDI 09 MARS 2020 A 09 HEURES

À l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1. Approbation du programme de rachat par STOKVIS NORD AFRIQUE SA de ses propres actions ;
2. Autorisation à donner au conseil d’administration pour l’exécution du programme de rachat ainsi que du contrat de liquidité qui lui est adossé ;
3. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales.

•Modalités de participation à l’Assemblée
Les actionnaires ont le droit d’assister à l’Assemblée Générale Ordinaire sur simple justification de leur identité, dès lors que leurs titres sont libérés des 
versements exigibles, et inscrits au registre des actions nominatives, à son nom depuis cinq jours au moins avant la date de la réunion.

En cas d’action au porteur, la participation ou la représentation aux assemblées est subordonnée au dépôt des actions ou d’un certificat de dépôt déli-
vré par l’établissement dépositaire de ces actions au lieu indiqué par l’avis de convocation cinq jours au moins avant la date de la réunion.

•Modalités de vote par procuration
Les actionnaires peuvent se faire représenter à l’Assemblée Générale en procédant à la signature d’un pouvoir dont le modèle est mis à leur disposition 
sur le site internet de STOKVIS NORD AFRIQUE : www.stokvis.ma.

• Modalités de vote par correspondance
Les actionnaires peuvent voter au moyen d’un formulaire de vote par correspondance. Ce formulaire est mis à la disposition des actionnaires sur le site 
internet de STOKVIS NORD AFRIQUE : www.stokvis.ma. Il doit être envoyé au siège social accompagné de l’attestation originale délivrée par l’orga-
nisme dépositaire des actions soit par courrier recommandé avec accusé de réception, au plus tard cinq jours avant la réunion de l’Assemblée Générale.
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M. Mehdi ALJ


